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SEANCE DU 27 JUIN 2013 

 
 
4/1 – BUDGET VILLE – DECISIONS MODIFICATIVES N° 1  

  
 
A – BUDGET PRINCIPAL 
 
Certaines immobilisations figurant à l’état de notre actif ont dû faire 

l’objet d’une régularisation comptable, en particulier l’amortissement de 
certaines opérations antérieures à 2001 pour un montant de 80 300 €. 

 
Par ailleurs, les opérations de travaux conduites par la SEM Ville 

Renouvelée sur les aménagements d’espaces publics et la restructuration de la 
galerie marchande de la Résidence Europe ont fait l’objet d’avances par la ville 
depuis 2010 à hauteur de 1,57M€. 

 
Afin de percevoir le reversement de la TVA auprès des services de 

l’Etat, il convient d’enregistrer l’ensemble des opérations d’investissement 
réalisées par l’intermédiaire de la SEM Ville Renouvelée à l’actif de la ville. 

 
La décision modificative n° 1 du budget principal 2013 de la ville 

s’équilibre en dépenses et recettes : 
 

  - en section de fonctionnement à :          + 00,00 €    
  - en section d’investissement à : + 1 596 800,00 €  
 

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur les 
inscriptions budgétaires suivantes : 

 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 


